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ARTICLE 3 
 

Compléter le troisième alinéa de cet article par la phrase suivante : 

 

« Les solutions techniques entraînant l’augmentation des consommations énergétiques ou 
le remplacement d’énergies renouvelables par des énergies fossiles font l’objet d’un dispositif de 
pénalités selon des modalités définies par décret.». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le système des certificats doit inciter à des nouvelles économies d’énergies mais aussi 
assurer la pérennité d’actions d’économies préexistantes qui pourraient être menacés. 

 

 

 

 

 

 

 

 


